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[bookmark: _Hlk193977659]Lignes directrices du programme Collectivités amies des aînés de Terre-Neuve-et-Labrador de 2025-2026

Ces lignes directrices contiennent des renseignements sur le processus de demande du programme Collectivités amies des aînés de Terre-Neuve-et-Labrador de 2025-2026, financé par le ministère des Enfants, des Aînés et du Développement social. Ce document est disponible dans d’autres formats sur demande. 
Introduction
En septembre 2024, Terre-Neuve-et-Labrador est devenue la première province canadienne du bien-être. En tant que province du bien-être, les administrations, les collectivités, les entreprises et les organismes peuvent jouer un rôle de premier plan dans la mise en œuvre de politiques et de pratiques favorables à la santé qui contribueront à améliorer la santé des habitants de notre province. 

Le bien-être englobe les facteurs physiques, mentaux, sociaux, économiques et environnementaux qui contribuent à la santé d’une personne. Ces facteurs sont connus sous le nom de déterminants sociaux de la santé et comprennent les éléments suivants :
· accès à un logement sûr, à une alimentation saine et à de l’eau potable;
· sécurité financière et économique;
· possibilités de mener une vie active; 
· éducation de qualité; et
· équité, liens sociaux et sécurité.

La création de collectivités amies des aînés peut améliorer l’accès aux soins de santé, permettre aux personnes de conserver des liens sociaux et les encourager à rester actives au sein de leur collectivité.
Qu’est-ce qu’une collectivité amie des aînés?
Une collectivité amie des aînés est une collectivité où les politiques, les services et les infrastructures sont conçus pour aider les personnes de tous âges et de toutes capacités à vivre en sécurité, à rester en bonne santé et à participer activement à la société. Ces collectivités favorisent l’accessibilité, l’inclusion et l’autonomie, permettant ainsi aux personnes de vieillir dans la dignité et de continuer à participer à la vie communautaire. En encourageant le respect de toutes les générations et en luttant contre l’âgisme, les collectivités amies des aînés créent des environnements où chacun se sent valorisé et soutenu.
Qu’est-ce qui rend une collectivité « amie des aînés »?
Il existe huit domaines étroitement liés de la vie communautaire qui influent sur le bien-être général d’une personne et sur sa capacité à vivre de manière autonome tout en s’impliquant pleinement dans sa collectivité. Ces domaines sont les suivants :
· Espaces extérieurs et immeubles
· Transport 
· Logement 
· Respect et inclusion sociale 
· Participation sociale
· Communication et information
· Participation communautaire et possibilités d’emploi 
· Soutien communautaire et services de santé

Les collectivités peuvent utiliser ces domaines comme cadre pour évaluer leurs besoins et mettre en œuvre des améliorations. Une liste de contrôle des caractéristiques d’une collectivité amie des aînés est disponible à l’adresse suivante : https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/initiative-collectivites-rurales-eloignees-amies-aines-guide.html#a17. 
Comment ma collectivité peut-elle devenir amie des aînés?
En s’appuyant sur l’expérience des collectivités canadiennes qui ont réussi à mettre en œuvre des changements positifs au fil des ans, l’Agence de la santé publique du Canada, en collaboration avec des partenaires clés, a défini cinq étapes essentielles pour guider le parcours pour devenir une collectivité amie des aînés. Cette approche reconnaît que les collectivités ont des besoins et des capacités variables dans les huit domaines d’une collectivité amie des aînés.

Les jalons ci-dessous sont numérotés pour faciliter la consultation et leur ordre ne se veut pas un ordre précis d’accomplissement :
1. Établir un comité.
2. Obtenir une résolution de l’administration locale.
3. Effectuer une évaluation de la collectivité.
4. Créer un plan d’action.
5. Mettre en œuvre le plan, évaluer son efficacité et le modifier au besoin.

Une collectivité accueillante envers les personnes atteintes de démence comprend, respecte et soutient ces personnes et leurs aidants essentiels. Les collectivités devraient intégrer des pratiques adaptées aux personnes atteintes de démence tout au long de leur parcours de convivialité pour les aînés. Il peut s’agir de faire participer des personnes atteintes de démence et leurs aidants à des comités, d’intégrer des éléments tenant compte de la démence dans les plans d’action et de promouvoir des programmes de formation et de sensibilisation.
Programme Collectivités amies des aînés de Terre-Neuve-et-Labrador 
Le programme Collectivités amies des aînés de Terre-Neuve-et-Labrador joue un rôle essentiel dans la promotion du bien-être général en favorisant une vie saine, active et en contact avec la société tout au long de la vie. Il soutient la création de collectivités qui permettent aux personnes de tous âges et de toutes capacités de bien vieillir au bon endroit et de participer de manière importante à la vie de leur collectivité. Le programme comporte deux volets de financement :
· Volet 1 : Planification – Effectuer une évaluation de la convivialité pour les aînés et élaborer un plan d’action en matière de convivialité pour les aînés.
· Volet 2 : Projets – Mettre en œuvre les mesures déterminées dans le plan d’action en matière de convivialité pour les aînés.
Admissibilité

[bookmark: _Hlk193977341]Les demandeurs doivent satisfaire aux critères suivants :
· être une municipalité, un corps dirigeant autochtone ou un organisme à but non lucratif constitué en vertu d’une loi provinciale qui a le mandat de devenir accueillant pour les aînés;
· avoir satisfait à toutes les exigences en matière de rapports;
· avoir un compte bancaire au nom du demandeur.

Si vous faites une demande dans le cadre du volet 1, vous devez assister à une séance d’orientation avant de soumettre votre demande. Cette séance vous présentera les outils et les ressources qui peuvent vous aider dans votre évaluation et votre plan d’action. Elle vous guidera également tout au long du processus de demande et vous permettra de poser toutes les questions que vous souhaitez. Pour planifier une séance d’orientation, veuillez envoyer un courriel à aging-and-seniors@gov.nl.ca. 

Si vous faites une demande dans le cadre du volet 2, vous devez avoir effectué une évaluation de la convivialité pour les aînés et élaboré un plan d’action, ou vous devez démontrer que votre plan municipal ou d’autres documents de planification communautaire locale abordent les domaines d’une collectivité amie des aînés.

Les organismes constitués en société doivent être en règle auprès du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, dans le Registry of Companies and Deeds Online (CADO) [registre des sociétés et des actes en ligne]. Pour vérifier le statut de votre organisme, veuillez consulter la page suivante (en anglais seulement) : https://cado.eservices.gov.nl.ca/Company/CompanyNameNumberSearch.aspx.   

Les districts de services locaux, les entreprises, les sociétés d’État, les institutions de santé publique, les établissements d’éducation et les particuliers ne peuvent présenter une demande, mais peuvent établir un partenariat avec des demandeurs admissibles. 
[bookmark: _Hlk193977412]Fonds disponibles
Vous pouvez demander des contributions allant jusqu’à 10 000 $. Nous encourageons la collaboration entre deux ou plusieurs collectivités. Si votre demande présente une approche à l’échelle régionale, vous pourriez être admissible à un montant pouvant atteindre 15 000 $.
Activités et dépenses admissibles
Les éléments suivants sont admissibles :
Volet 1 : Planification
· Effectuer une évaluation de la convivialité pour les aînés de la collectivité ou de la région et élaborer un plan d’action.
· Intégrer une optique conviviale pour les aînés à un plan municipal ou d’autres documents de planification de la collectivité locale.

Volet 2 : Projets
· Les projets qui portent sur une ou plusieurs mesures énoncées dans votre plan d’action pour des collectivités amies des aînés, par exemple :
· Améliorer les transports, le logement, les espaces publics et les panneaux d’orientation pour accroître la mobilité et la sécurité.
· Fournir aux personnes âgées une éducation, une formation technique et la possibilité d’exercer des activités rémunérées ou bénévoles.
· Mettre en relation des personnes âgées avec des jeunes pour des activités de mentorat, de cohabitation et de bénévolat afin de renforcer les liens sociaux.
· Sensibiliser les membres de la collectivité, les entreprises et les fournisseurs de services afin qu’ils puissent mieux soutenir les personnes âgées, y compris celles atteintes de démence.
· Créer des activités inclusives telles que des clubs de marche, de yoga ou de lecture.
Activités et dépenses non admissibles
[bookmark: _Hlk193966901]Les éléments suivants ne sont pas admissibles :
· Programmes communautaires existants, sauf si vous visez à améliorer les effets manifestes.
· Aménagement ou amélioration de sentiers.
· Dépenses pour des activités qui ont déjà eu lieu.
· Événements ponctuels qui ne font pas partie d’un plan d’action plus large en matière de collectivités amies des aînés
· Coûts d’immobilisation excédant 10 % des fonds totaux demandés.
· Collecte de fonds.
Documents requis
En plus du formulaire de demande rempli, les documents suivants sont nécessaires, selon le cas :
· Une résolution du conseil municipal dont le but est de soutenir et de promouvoir activement les mesures visant à aider la collectivité à devenir amie des aînés.
· Une lettre de soutien de vos partenaires qui précise leur rôle dans le cadre du projet.
· Une copie de votre plan d’action en matière de convivialité pour les aînés ou de votre plan municipal, ou d’un autre document de planification communautaire locale qui comprend une optique de convivialité pour les aînés. Il s’agit d’une exigence pour le volet 2 uniquement.
· Un formulaire du fournisseur mis à jour, qui se trouve à l’adresse (en anglais seulement) : https://www.gov.nl.ca/exec/tbs/files/Supplier_Setup_and_Maintenance_Form-8.pdf. 
· D’autres documents pour appuyer la demande (facultatif).
Exigences relatives à la responsabilité
Si le financement est approuvé, les bénéficiaires doivent présenter :
· un rapport final dans les 12 mois suivant la réception des fonds. Vous trouverez une copie du rapport à https://www.gov.nl.ca/cssd/programme-collectivites-amies-des-aines-de-terre-neuve-et-labrador-de-2024-2025/; 
· les copies de tous les plans ou documents que vous avez créés ou mis à jour;
· des photos du projet ainsi que toute couverture médiatique ou tout article pertinent.
Comment présenter une demande
[bookmark: _Hlk193977525]Pour présenter votre demande, envoyez-la dûment remplie, accompagnée de tous les documents requis, à CSSDGrantPrograms@gov.nl.ca, en indiquant en objet « 2025-26 Age-Friendly Newfoundland and Labrador Communities Program »

Si vous avez des questions sur le programme Collectivités amies des aînés de Terre‑Neuve-et-Labrador de 2025-2026 ou le processus de demande, veuillez communiquer avec la Division du vieillissement et des aînés à l’adresse aging-and-seniors@gov.nl.ca ou composer le numéro sans frais 1 888-494-2266.
Date limite
La date limite pour soumettre une demande est le 16 mai 2025. 
Décisions
Il est possible que nous communiquions avec les demandeurs pour obtenir plus de renseignements pendant le processus d’examen. Le ministère des Enfants, des Aînés et du Développement social communiquera dès que possible les décisions en matière de financement à tous les demandeurs. 


Annexe A : Ressources supplémentaires
Collectivités-amies des aînés au Canada : Guide de mise en œuvre à l’échelon de la collectivité
https://www.canada.ca/content/dam/canada/health-canada/migration/healthy-canadians/publications/healthy-living-vie-saine/age-friendly-communities-guide-2012-collectivites-amies-aines/alt/pub-fra.pdf  

Collectivités-amies des aînés au Canada : Boîte à outils 
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/collectivites-amies-aines-canada-guide-mise-oeuvre-echelon-collectivite-boite-outils.html  

Liste de contrôle des caractéristiques d’une collectivité amie des aînés (extrait d’Initiative des collectivités rurales et éloignées amies des aînés : Un guide)
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/initiative-collectivites-rurales-eloignees-amies-aines-guide.html#a17 

Initiative des collectivités rurales et éloignées amies des aînés : Un guide
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/initiative-collectivites-rurales-eloignees-amies-aines-guide.html 

Pour bien communiquer avec les aînés : Faits, conseils et idées
https://www.canada.ca/content/dam/phac-aspc/migration/phac-aspc/seniors-aines/alt-formats/pdf/publications/public/various-varies/afcomm-commavecaines/AFComm-Commavecaines-fra.pdf 

Webinaire de T.-N.-L. sur les collectivités amies des aînés : « Making Your Community More Age-Friendly » (rendre votre collectivité plus accueillante pour les aînés – en ) 
https://www.gov.nl.ca/cssd/department/branches/seniors/making-your-community-more-age-friendly-webinar/ 

Exemples d’évaluations de la convivialité des collectivités et de plans d’action
· Village of McBride Age-friendly Action & Assessment Plan
https://mcbride.civicweb.net/filepro/documents/?preview=26592
· Village of Canal Flats Age-friendly Plan Final Report
https://canalflats.civicweb.net/filepro/document/19834/CanalFlats_AgeFriendlyPlan_Final_Compiled.pdf 
· District of Lantzville Age-Friendly Assessment & Action Plan
https://www.lantzville.ca/cms/wpattachments/wpID911atID5674.pdf 
· Plan d’action – Municipalité amie des aînés – Ville de Saguenay
https://ville.saguenay.ca/files/la_ville_et_vie_democratique/publications/plans/plan_d_action_mada_2021_2023_vf.pdf 
· Plan d’action – Municipalité amie des aînés – Ville de Longeuil
https://cms.longueuil.quebec/sites/default/files/medias/documents/2024-01/Plan%20MADA_Janvier%202024_Pour%20impression%20interne.pdf 

Guide d’évaluation pour les collectivités-amies des aînés
https://www.canada.ca/content/dam/phac-aspc/migration/phac-aspc/seniors-aines/alt-formats/pdf/indicators-indicateurs-v2-fra.pdf 

Réseau mondial des villes et des collectivités amies des aînés de l’Organisation mondiale de la Santé (en anglais seulement)
https://extranet.who.int/agefriendlyworld/who-network/ 

Société Alzheimer du Canada
https://alzheimer.ca/fr 

Société Alzheimer de Terre-Neuve-et-Labrador
https://alzheimer.ca/nl/fr 

Arts and Aging Network (en anglais seulement)
https://www.artsandaging.com/ 

Coalition for Persons with Disabilities Newfoundland and Labrador (en anglais seulement)
https://codnl.ca/  

Canada proche allié Alzheimer
https://alzheimer.ca/fr/simpliquer/devenez-allie-des-personnes-atteintes-dun-trouble-neurocognitif/canada-proche-allie-alzheimer 

Dementia Friendly Communities | Well-Being NL (en anglais seulement)
https://dementiafriendlynl.ca/ 

Empower NL (en anglais seulement)
https://empowernl.ca/ 

Boîte à outils des liens entre un environnement bâti sain et la santé
http://www.bccdc.ca/health-professionals/professional-resources/healthy-built-environment-linkages-toolkit 

Comptes des collectivités du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador (en anglais seulement)
https://nl.communityaccounts.ca/   

Agence de la statistique de Terre-Neuve-et-Labrador (en anglais seulement)
https://stats.gov.nl.ca/  

Universal Design Network of Newfoundland and Labrador (en anglais seulement)
https://universaldesignnl.ca/ 

Well-Being NL (en anglais seulement)
https://wellbeingnl.ca 
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